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Depuis le 12 décembre dernier,
Hélène Chalifour Scherrer a accepté
avec beaucoup d’enthousiasme la
responsabilité du ministère du
Patrimoine canadien. En tant que
nouvelle ministre, elle prend ainsi en
main l’ensemble des politiques et
des programmes du Ministère dont
celui des langues officielles.

« Notre patrimoine représente
d’abord et avant tout l’âme des
Canadiennes et des Canadiens. Au
cours des dernières années, nous
avons compris que ce qui nous
identifie est une forme de citoyen-
neté partagée, a confié la ministre
Chalifour Scherrer. Cette citoyenneté
comprend la manière dont notre pays a
évolué en valorisant la dualité linguistique
et la diversité culturelle, ce qui fait que
chaque Canadien se retrouve dans son
identité propre et dans sa communauté. »

Hélène Chalifour Scherrer a fait son entrée
en politique en 1990 à titre de conseillère
sur la scène municipale. Elle a ensuite été
élue députée fédérale pour la première fois
en 2000. Avant d’être nommée ministre,
madame Chalifour Scherrer a activement
participé à deux comités permanents, soit
ceux de la santé et de l’environnement.
Elle fait maintenant partie des comités sur
les priorités et la planification, les affaires
intérieures, les affaires internationales et 
les affaires autochtones.

La ministre Chalifour Scherrer a particulière-
ment à cœur la dualité linguistique qui
caractérise le Canada. À preuve, l’une de 

ses toutes premières activités officielles 
a été l’annonce, le 16 janvier dernier, à
Winnipeg, d’un appui financier au Conseil
de développement économique des
municipalités bilingues du Manitoba
(CDEM). Par son projet intitulé Un héritage 
à partager, le CDEM veut démontrer la
valeur de l’héritage français, la richesse 
de la dualité linguistique et la force des
échanges entre les collectivités franco-
phones et anglophones.

« Le bilinguisme compte parmi les atouts les
plus remarquables du Canada, a déclaré la
ministre Chalifour Scherrer. Grâce à de telles
initiatives, le CDEM contribue avec éclat à la
vitalité et à l’essor de nos communautés. »

Pour la nouvelle ministre du Patrimoine
canadien, notre pays est né du dialogue
entre les cultures. Notre dualité linguistique
représente une richesse formidable qui
nous ouvre une fenêtre unique dans le
contexte de la mondialisation.

Une nouvelle ministre 
à Patrimoine canadien
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Mariette Mulaire, CDEM; la sénatrice Maria Chaput; Raymond
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NOUVELLE PRÉSIDENTE À LA FÉDÉRATION
CULTURELLE CANADIENNE-FRANÇAISE (FCCF) 

Lors de sa 26e assemblée générale annuelle à
Whitehorse, au Yukon, la Fédération a élu
Paulette Gagnon à la présidence de
l’organisme. Le parcours professionnel de
Mme Gagnon est impressionnant. Originaire
de Hearst en Ontario, elle a débuté sa carrière
dans le Nord de l’Ontario au sein de Direction

Jeunesse, de Théâtre Action et du Théâtre du Nouvel Ontario à
Sudbury, qu’elle a dirigé à partir de 1990. Elle était alors égale-
ment bénévole au sein de l’Alliance culturelle de l’Ontario et de
Théâtre Action. Elle a par la suite siégé au conseil d’administra-
tion de TVOntario avant d’être nommée responsable du secteur
franco-ontarien au Conseil des arts de l’Ontario. À la fin des
années quatre-vingt-dix, on la retrouve à la direction générale
du centre de théâtre La Nouvelle Scène, à Ottawa. À l’été 2003,
elle terminait un mandat de deux ans au Théâtre français du
Centre national des Arts pour entreprendre son nouveau défi à
la présidence de la Fédération culturelle canadienne-française.

INSIGNE HONNEUR POUR RENÉ CORMIER, DU
THÉÂTRE POPULAIRE D’ACADIE 

En septembre 2003, le ministre français de la
Culture et de la Communication, M. Jean-Jacques
Aillagon, a décerné le grade de Chevalier de
l’Ordre des arts et des lettres à René Cormier,
musicien, comédien, metteur en scène et direc-
teur artistique et général du Théâtre populaire
d’Acadie. Précisons qu’il s’agit de l’un des quatre

ordres ministériels de la République française et, en consé-
quence, de l’une de ses principales distinctions honorifiques.

M. Cormier dirige le Théâtre populaire d’Acadie depuis 1993 et
préside la Commission internationale du théâtre francophone.
Par le truchement de coproductions théâtrales, il a contribué à
la rencontre de nombreux artistes français et canadiens. Son
apport au rayonnement de la langue et de la culture française
se traduit dans les divers projets de création qu’il met en place
et dans son engagement au sein de nombreux organismes
artistiques et culturels en Acadie et ailleurs au Canada.

FORUM NATIONAL SUR LE DÉVELOPPEMENT
CULTUREL DE LA FRANCOPHONIE CANADIENNE

En septembre 2003, le Forum national sur le développement
culturel de la francophonie canadienne a réuni environ 300 inter-
venants des milieux culturels et artistiques francophones de
toutes les provinces et territoires du Canada. La Fédération
culturelle canadienne-française (FCCF) et le Conseil provincial
des sociétés culturelles du Nouveau-Brunswick les ont
accueillis conjointement à Moncton, au Nouveau-Brunswick.
La communauté artistique et culturelle du Québec, avec qui la
FCCF a tissé des liens étroits depuis cinq ans, était fort bien
représentée parmi les participants, les conférenciers et les
panelistes.

Ayant pour thème « Du développement à l’épanouissement »,
le Forum s’est déroulé sous la présidence d’honneur de
l’honorable Bernard Lord, premier ministre du Nouveau-
Brunswick. Les représentants des organismes nationaux des
arts et des industries culturelles membres de la FCCF ont
alimenté les discussions sur les liens à tisser entre l’artiste
créateur, l’intervenant culturel, l’école et la communauté dans
les formes d’arts que sont la littérature, la chanson-musique, le
théâtre, les arts visuels, le cinéma et la télévision.

On a abordé les enjeux et les difficultés des divers secteurs
dans une perspective communautaire pour dégager plusieurs
pistes de solutions. Parmi les initiatives structurantes
proposées, mentionnons l’intégration, en milieu scolaire, des
volets éducation artistique et animation culturelle. À maintes
reprises, les participants ont également fait valoir l’importance
et l’apport essentiel du bénévolat, ainsi que ses limites.

C’est lors de la dernière plénière que les participants ont
adopté une vision globale : « La culture est fondamentale à la
santé et à l’épanouissement d’une communauté. C’est par elle
qu’une société, forte de ses coutumes et traditions et féconde
de sa capacité créatrice, se reconnaît et se réalise pleinement.
L’écosystème des communautés francophones et acadienne,
par ses créateurs, ses citoyens, ses organismes créateurs, ses
organismes culturels et communautaires et ses institutions,
nourrit et protège son identité. Le développement culturel est
la pierre angulaire qui en assure la pérennité ».

Nous serons heureux de recevoir vos commentaires et observations.
Coordination : Marjolaine Guillemette et Marjorie Rémy 
Tél. : (819) 994-3509 • Téléc. : (819) 953-3942  • Révision : Marjolaine
Guillemette et Mariam Adshead • Courriel : marjolaine_guillemette@pch.gc.ca
Site Web : www.patrimoinecanadien.gc.ca/bulletin41-42
La reproduction des textes est autorisée avec mention de la source. 
• Dépôt légal Bibliothèque nationale du Canada ISSN 1480-7289 
Ne manquez pas notre numéro du printemps.

Le Bulletin 41-42 tire son nom des articles 41 et 42 de la Loi sur les langues officielles
par lesquels le gouvernement fédéral s’engage à favoriser l’épanouissement des
minorités francophones et anglophone du Canada. Il s’adresse aux membres des
communautés de langue officielle en situation minoritaire, aux fonctionnaires et aux
autres personnes qui s’intéressent aux langues officielles. Le Bulletin est destiné à
faciliter la circulation de l’information entre les divers acteurs de la concertation
interministérielle, tant du côté des communautés qu’au sein des ministères et
organismes fédéraux. 
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Capitales culturelles du Canada

La ville de Caraquet, au Nouveau-Brunswick, a été désignée comme l’une des Capitales culturelles du Canada pour 2003.
En plus de cette désignation, la municipalité reçoit une contribution de contrepartie pour financer des activités spéciales
mettant les arts et la culture en valeur et intégrant les questions d’art et de culture à la planification municipale de façon
à constituer un legs pour les générations futures.

Le projet Promotion des arts, de la culture et du tourisme culturel de Caraquet comprend des festivités marquant un anni-
versaire, la promotion du tourisme à caractère culturel et l’établissement d’un bureau permanent pour le développement
culturel qui aura pour mission de réunir les organisations à vocation artistique de la péninsule acadienne. Caraquet est
un exemple à suivre pour les petites localités de moins de 5 000 habitants. Cette municipalité constitue un modèle au
Nouveau-Brunswick, tant pour ses réalisations comme centre de la culture acadienne que pour le dynamisme de sa 
vie artistique.

Mentionnons également que Vancouver en Colombie-Britannique, Red Deer en Alberta,
Thunder Bay en Ontario et Rivière-du-Loup au Québec ont aussi été désignées comme
Capitales culturelles pour l’année 2003. Le programme Capitales culturelles du Canada
a pour but de célébrer et de promouvoir les arts et la culture au sein des municipalités
canadiennes. Il vise les municipalités qui se sont distinguées sur le plan des arts et de
la culture et démontrent un engagement continu à cet égard.

Pour plus d’information, veuillez consulter le site Web
www.patrimoinecanadien.gc.ca/progs/ccc.

Les consultations menées en 2000 par la Fédération des
communautés francophones et acadienne du Canada (FCFA)
dans le cadre de l’initiative Dialogue ont fait ressortir qu’une
grande partie de la population estimait nécessaire, à très court
terme, d’initier un rapprochement entre les communautés
francophones en situation minoritaire, les francophiles, la majo-
rité anglophone et les communautés ethnoculturelles. On a
toutefois constaté ne pas savoir comment s’y prendre et par où
commencer, ni quelle signification prendrait cette ouverture
au plan du sentiment d’appartenance et de la fibre identitaire.

Vive la différence est une initiative mise de l’avant par la FCFA du
Canada. Elle propose de susciter une réflexion pancanadienne

sur la redéfinition du concept de communauté en tenant
compte des nouveaux paradigmes qui façonneront les
communautés francophones et acadienne dans la prochaine
décennie. Cette réflexion est alimentée par des outils
favorisant la mise en œuvre d’actions concrètes visant à
rapprocher les divers groupes de la population canadienne.

Le forum Vive la différence a eu lieu en novembre 2003,
à Ottawa. Cette session de travail regroupait les membres 
de la FCFA et environ soixante-dix chefs de file du milieu
communautaire, des affaires et de la culture. C’était également
l’occasion pour les participants et participantes de s’inspirer
d’une nouvelle réflexion et de s’approprier les outils
nécessaires pour poursuivre la démarche de rapprochement
dans leur propre communauté.

En agissant comme rassembleur de la communauté dans
cette initiative sans précédent, la FCFA souhaite que ces chefs
de file de partout au pays contribuent à accroître l’espace
francophone et à faire reconnaître la Francophonie comme un
élément clé du développement de la société canadienne. Pour
plus de détails, veuillez communiquer avec Diane Côté, à la
FCFA, au (613) 241-7600.

Un regard nouveau sur les
communautés francophones



Depuis trois ans, le ministère du Patrimoine canadien a entrepris de restructurer ses programmes d’appui aux langues officielles
pour adopter une approche axée sur les résultats. Le 12 août dernier marque la conclusion de ses efforts avec l’approbation 
par le Conseil du Trésor du renouvellement de ces programmes suivant la structure proposée. Précisons d’emblée que cette
restructuration ne constitue aucunement un changement de cap quant au mandat du Ministère en vertu de la partie VII de la Loi
sur les langues officielles (LLO). Il s’agit plutôt d’une restructuration administrative visant à faciliter la gestion axée sur les résultats.

Les programmes d’appui aux langues officielles se présentent maintenant sous deux axes : développement des communautés
de langue officielle et mise en valeur des langues officielles. Ces deux axes englobent la totalité de l’aide financière accordée
par la Direction générale des programmes d’appui aux langues officielles (DGPALO) et se divisent chacun en deux volets :
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Programme de développement des communautés de langue officielle

Vie communautaire

● appui direct aux communautés;

● aide aux provinces et territoires pour la prestation de
services dans la langue de la minorité; et

● incitatif aux organismes fédéraux pour appuyer
davantage les communautés de langue officielle.

Éducation dans la langue de la minorité

● aide aux provinces et territoires pour l’enseignement
dans la langue de la minorité;

● octroi de bourses et de postes de moniteurs pour le
perfectionnement de la langue maternelle; et

● financement d’activités d’appui à l’enseignement
dans la langue de la minorité.

Programme de mise en valeur des langues officielles

Promotion de la dualité linguistique

● financement d’activités de mise en valeur de la
dualité linguistique; et

● financement d’activités encourageant l’offre de
services dans les deux langues officielles.

Apprentissage de la langue seconde

● aide aux provinces et territoires pour l’enseignement
de la langue seconde;

● octroi de bourses et de postes de moniteurs pour le
perfectionnement de la langue seconde; et

● financement d’ activités d’appui à l’apprentissage de
la langue seconde.

Outre ses activités de financement, la DGPALO mène aussi des activités de coordination de l’engagement fédéral, de recherche
et de promotion qui contribuent à l’avancement des deux axes.

En définitive, ce renouvellement
permettra au Ministère de pour-
suivre ses multiples collaborations
tout en structurant ses interven-
tions en fonction du double
engagement énoncé à l’article 41
de la LLO, soit l’épanouissement
des communautés de langue
officielle et la promotion de la
dualité linguistique du Canada.

RENOUVELLEMENT DES PROGRAMMES DE PATRIMOINE
CANADIEN EN MATIÈRE DE LANGUES OFFICIELLES

Sylvie Rochette
Patrimoine canadien
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L’Association canadienne des professeurs
de langues secondes se rend en effet
dans des collectivités comme la vôtre
pour fournir du soutien aux professeurs
de français langue seconde (FLS).
L’Association (en anglais, CASLT), qui
regroupe à l’échelle nationale les
professeurs de français de base, en est à
la deuxième année de son programme
de séances CASLT Chez vous. Comme les
déplacements coûteux empêchent
plusieurs enseignants de participer à
des ateliers de perfectionnement de
qualité, l’Association a entrepris
d’amener chez eux des experts du
domaine de l’enseignement des langues
secondes et de l’apprentissage.

Des journées de perfectionnement
professionnel ont donc été organisées,
en partenariat avec les conseils scolaires
locaux et les associations provinciales du
domaine. Ces ateliers d’une journée ont
mis l’accent sur les théories actuelles et
les pratiques exemplaires en matière
d’évaluation, de création et de présen-
tation de leçons et de la culture pendant
les cours de langue seconde. En 2003,
l’Association a travaillé avec des
enseignants de Whitehorse (Yukon),
Richmond (C.-B.), Edmonton (Alberta),
Timmins (Ontario), Sudbury (Ontario) et
White Point (N.-É.). Les participants ont
réagi très favorablement à ces occasions
d’apprentissage et à la collaboration
établie entre les autorités locales et les
associations provinciales et nationales.

L’Association prévoit tenir 12 autres acti-
vités communautaires au cours de 2004
grâce au soutien permanent fourni par
la Direction générale des programmes
d’appui aux langues officielles du
ministère du Patrimoine canadien.
L’Association offre également du
soutien en ligne à partir de son site Web,
qui a remporté un prix. Les enseignants
peuvent visiter www.caslt.org pour
trouver des liens vers des activités
destinées aux élèves, des plans de cours
et un calendrier des conférences et des
ateliers CASLT Chez vous.

Professeurs de français langue seconde : Saviez-vous que 
le perfectionnement professionnel peut se faire chez vous?

Rapport annuel de la commissaire aux langues officielles :
bons coups de Patrimoine canadien

Le 6 octobre 2003, la commissaire aux langues officielles, Dyane Adam, déposait son rapport
annuel au Parlement. Son palmarès des belles réussites citait plusieurs réalisations du
ministère du Patrimoine canadien. En voici un aperçu :

● Le Ministère a poursuivi ses efforts en vue de mettre en oeuvre son Plan d’action sur la
langue de travail : il a offert des séances d’information à plus de 1 500 employés et
gestionnaires, pour qu’ils prennent connaissance des Lignes directrices sur la langue de
travail énoncées dans le Plan. Une meilleure connaissance de ce qui constitue un milieu
de travail propice à l’utilisation des deux langues officielles devrait favoriser la création
d’un tel milieu.

● La trousse langagière en ligne Génies des mots (www.geniesdesmots.gc.ca) lancée au printemps 2003 met à la
disposition des Canadiens et Canadiennes un nouveau site Internet qui offre un accès rapide à de nombreux outils
linguistiques facilitant la rédaction et la révision dans l’une ou l’autre des langues officielles. Il s’agit d’un outil essentiel
pour la population canadienne. Ce projet a été réalisé par Patrimoine canadien en collaboration avec le Conseil national
de recherches du Canada, le Secrétariat du Conseil du Trésor, le Bureau de la traduction et Industrie Canada.

● La commissaire félicite aussi le Ministère d’avoir soutenu la création des Prix Montfort et du Gala des Prix Montfort,
destinés à reconnaître les réalisations des francophones et des francophiles du pays.

La commissaire décerne également une « médaille d’or en bilinguisme » au comité organisateur des Jeux d’hiver du Canada
de 2003, qui se sont déroulés dans la région de Bathurst-Campbellton, au Nouveau-Brunswick. En effet, le comité organisateur
des Jeux s’est assuré que les deux langues officielles reçoivent un traitement égal pendant toute la durée de l’événement.

541-42
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À l’automne 2002, la Direction générale
des programmes d’appui aux langues
officielles de Patrimoine canadien, en
collaboration avec le Secrétariat du
Conseil du trésor, a commandité un
sondage général sur les attitudes et les
perceptions des Canadiens à l’égard des
langues officielles. Grâce à ce sondage,
le Ministère a pu obtenir des données
pertinentes aux réalités régionales sur
un large éventail de thèmes : éducation
dans la langue de la minorité;

apprentissage de la langue seconde;
coopération intergouvernementale;
coordination interministérielle; aide au
développement communautaire;
services au public; participation à la
fonction publique; promotion de la
dualité linguistique.

Les résultats de ce sondage jettent un
éclairage intéressant sur les expériences
des communautés minoritaires et
donnent des clés de compréhension
utiles sur leur situation en matière
d’accès, de satisfaction et de tendances
de services offerts dans la langue

minoritaire pour des secteurs clés
(éducation, vie communautaire, arts et
culture, médias, santé et services
sociaux, emploi, etc.).

Principales conclusions
Parmi les principales conclusions,
notons le fait que les membres des
communautés de langue officielle en
situation minoritaire (CLOSM) faisaient
plutôt preuve de confiance dans l’avenir
de leurs collectivités. Sur une échelle 
de 10, les francophones en situation
minoritaire ont donné, en moyenne,
une réponse de 7,55 à une question

Sondage quantitatif sur les attitudes et les perceptions en matière de langues officielles
auprès de Canadiens et Canadiennes en situation minoritaire et majoritaire

Confiance et engagement
Communautés de langue officielle en situation minoritaire au Canada, 2002

Source : Programmes d’appui aux langues officielles, Patrimoine canadien, 2003. Fondé sur des données fournies par GPC International Survey.
Définition de la langue : première langue officielle parlée. CLOSM = communautés de langue officielle en situation minoritaire.

Remarque : Le n correspond au nombre de répondants; les valeurs représentent le pourcentage de répondants des CLOSM qui sont d’accord avec les énoncés.

Canada (n=2001)

Atlantique (n=382)

Québec (n=863)

Ontario (n=548)

Prairies (n=107)

Ouest (n=101)

William Floch
Patrimoine canadien

Confiance à l’égard de la capacité de la communauté, dans votre région, de demeurer forte à l’avenir.

L’avenir de la communauté me tient à coeur.

La CLOSM de ma province a des gens influents et efficaces qui représentent ses intérêts.
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La huitième Conférence ministérielle sur les affaires
francophones a eu lieu à Winnipeg (Manitoba) les 18 et 
19 septembre 2003. La Conférence réunit les représentants
des provinces et territoires à majorité anglophone qui ont
conclu des accords de coopération ou des ententes cadres
avec le ministère du Patrimoine canadien pour la prestation
de services en français dans des domaines autres que
l’éducation. C’est pour eux l’occasion de prendre acte du
travail accompli au cours de la dernière année et de discuter
des moyens de renforcer la collaboration intergouverne-
mentale en matière de services dans la langue de la
minorité. Pour la première fois cette année, le Québec
participait à la fois à la session provinciale-territoriale et à la
session fédérale-provinciale-territoriale de la Conférence.

L’honorable Stéphane Dion, alors président du Conseil privé
et ministre des Affaires intergouvernementales, avait été
invité à la Conférence pour faire le point sur la mise en
oeuvre du Plan d’action pour les langues officielles rendu
public en mars 2003. Le Ministre a souligné que le Plan
d’action comportait plusieurs aspects intergouverne-
mentaux importants et que son succès dépendrait en
grande partie de la collaboration qui sera établie avec les
gouvernements provinciaux et territoriaux.

L’honorable Joanne Crofford, alors ministre responsable 
des Affaires francophones en Saskatchewan, a profité de la
Conférence pour annoncer l’adoption, par sa province, d’une

toute première politique sur les services en français.
Le ministre des Relations intergouvernementales et
internationales du Nouveau-Brunswick, l’honorable Peter
Mockler, a pour sa part annoncé que sa province entendait
se doter d’un plan d’action pour les langues officielles.
Modelé sur le plan d’action fédéral, il servira de feuille de
route pour les cinq prochaines années.

La collaboration intergouvernementale en matière de
services dans la langue de la minorité est plus intense et 
plus prometteuse que jamais. Les élus présents à la
Conférence se sont entendus sur un plan d’action
intergouvernemental visant à contribuer au développement
des communautés francophones et acadienne du Canada.
Ce plan d’action vient concrétiser la Déclaration de principes
de leadership gouvernemental concernant la francophonie
canadienne, adoptée en octobre 2002 à St-John’s (Terre-
Neuve-et-Labrador). Les ministres et députés ont convenu
d’entreprendre des actions communes dans plusieurs
domaines dont ceux de la santé, de la petite enfance, du
développement économique et du développement culturel.

La Conférence ministérielle sur les affaires francophones,
qui est appuyée par le réseau des responsables
gouvernementaux des affaires francophones, s’est dotée
d’un site Internet accessible à l’adresse www.afi-ifa.ca.
La prochaine Conférence se tiendra au Nouveau-Brunswick 
à l’automne 2004.

concernant la capacité de la communauté
minoritaire de rester forte dans l’avenir.
Les anglophones du Québec ont obtenu
un pointage de 6,96 pour cette question.

Les membres des communautés minori-
taires ont exprimé un appui et un atta-
chement solides à leur identité linguis-
tique. De même, on constate une grande
confiance à l’égard de l’engagement du
groupe générationnel des répondants,
tant chez les minorités francophones
que les minorités anglophones, mais
moins de confiance à l’égard de la force
et de l’efficacité des dirigeants
communautaires de représenter les
intérêts de la communauté minoritaire.

L’enquête révèle que plus des deux
tiers (72 %) des répondants de langue
minoritaire convenaient qu’ils
pouvaient vivre dans leur langue
minoritaire dans leur région, et plus 
de 80 % ont affirmé que cela était
important. Près d’un répondant sur
trois (29 %) était d’avis qu’il sera plus
difficile de vivre dans sa langue
minoritaire d’ici cinq ans. Les réponses
aux questions concernant la capacité
de vivre dans la langue minoritaire
varient beaucoup selon les régions. Les
francophones de l’Ouest (55 %) et des
Prairies (61 %) étant moins susceptibles
de convenir qu’il était possible pour
eux d’arriver à le faire.

Prochaines étapes
Le ministère du Patrimoine canadien a
commencé la diffusion des principaux
résultats du sondage et invitera les
chercheurs communautaires,
gouvernementaux et universitaires à
étudier ces conclusions d’une façon 
plus approfondie. Pour plus d’infor-
mation, veuillez communiquer avec 
Astri Thorvik, à Patrimoine canadien,
en composant le (819) 994-2977.

La Conférence ministérielle sur les affaires francophones de 2003 :

un nouveau partenariat pour l’avancement de la francophonie canadienne
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Le PICLO à la croisée des chemins

Il ne fait aucun doute que le Partenariat interministériel avec les communautés de langue
officielle (PICLO) atteint son objectif d’établir des relations entre les communautés de
langue officielle en situation minoritaire et les différents programmes des organismes
fédéraux partenaires. À ce jour, 15 ministères et organismes fédéraux ont conclu des
protocoles d’entente, allant de deux ans (Pêches et Océans Canada) à quatre ans
(Téléfilm Canada).

Pas moins de soixante programmes fédéraux participent au PICLO, qui a permis de
financer des activités intéressantes dans les secteurs de la culture, des nouvelles
technologies, de la santé et des services sociaux, du tourisme, de l’agriculture, des
pêches et du développement des ressources humaines. En fin d’exercice 2002-2003, le
secteur culturel avait été le plus actif, grâce aux ententes conclues avec le Conseil des
Arts du Canada, la Société Radio-Canada, Téléfilm Canada, l’Office national du film et le
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international. Le Conseil des Arts du
Canada a reconduit pour deux ans son entente touchant les francophones, avec une
contribution du PICLO de 450 000 $ pour l’exercice 2003-2004 et de la même somme
pour l’exercice 2004-2005.

Patrimoine canadien veut permettre à d’autres organismes fédéraux de participer au
PICLO. Il apprécie donc que certains de ses partenaires aient l’intention de poursuivre
leur collaboration avec les communautés, sans l’aide du PICLO. Ainsi, Santé Canada a
demandé que son protocole d’entente, signé pour la première fois en 2002-2003, soit
reconduit pour deux ans dans le seul but de terminer les projets pluriannuels déjà
entrepris. Dans la même optique, Ressources humaines et Développement des compé-
tences Canada (RHDC), anciennement Développement des ressources humaines
Canada, s’assurera de terminer ses projets existants dans le cadre du PICLO, mais ne
renouvellera pas son entente. RHDC continuera néanmoins d’appuyer les commu-
nautés de langue officielle grâce aux fonds prévus dans le Plan d’action pour les
langues officielles et à d’autres fonds de programmes existants. Ces deux ministères ont
été très actifs auprès des communautés par les années passées, et ils continueront de
miser sur les partenariats établis.

À l’heure où le PICLO se penche sur les priorités communautaires, des discussions sont
engagées avec le ministère de la Diversification de l’économie de l’Ouest afin de
reconduire son entente en l’élargissant à d’autres secteurs que le tourisme (jusqu’à
maintenant le principal secteur touché), de façon à englober un éventail plus large
d’activités liées aux entreprises. Par ailleurs, après une période d’essai de deux ans
caractérisée par des projets sur la Basse-Côte-Nord, aux Îles-de-la-Madeleine, au
Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse, Pêches et Océans Canada a décidé de
poursuivre sa collaboration en l’orientant vers d’autres secteurs. Développement
économique Canada pour les régions du Québec discute également d’un
renouvellement de son protocole d’entente.

Le Partenariat
interministériel avec
les communautés 
de langue officielle
(PICLO) est une
initiative du ministère
du Patrimoine
canadien (PCH)
lancée en juin 2000.
Il a pour objectif
d’établir et de
renforcer des relations
de coopération
durables entre les
communautés de
langue officielle en
situation minoritaire 
et les institutions
fédérales. Un budget
annuel de 5,5 millions
de dollars est affecté
à cette initiative, à
titre de financement
complémentaire à
celui d’autres
institutions fédérales.
Site Web : www.

PARTENARIAT INTERMINISTÉRIEL AVEC LES COMMUNAUTÉS DE LANGUE OFFICIELLE

patrimoinecanadien.gc.ca/
piclo
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LE PICLO À L’OEUVRE

Le Centre francophone d’informatisation des organi-
sations (CEFRIO) a publié l’ouvrage Modèles d’affaires
électroniques - Cadre de réflexion stratégique à l’intention
des petites et moyennes entreprises canadiennes dans le
cadre d’un projet mené en collaboration avec la
Banque nationale du Canada, CANARIE Inc., Industrie
Canada, le Partenariat interministériel avec les
communautés de langue officielle (PICLO) de
Patrimoine canadien et TELUS Québec. Il est possible de
consulter le rapport à l’adresse électronique suivante :
http://www.cefrio.qc.ca/rapports/Strategis_Francais.pdf.

En bref, le document présente six cas d’entreprises
réparties dans quatre catégories (les entreprises
équilibrées, diversifiées, audacieuses et ambitieuses)
oeuvrant dans divers secteurs d’activité. Le rapport de

l’étude démontre
qu’il n’y a pas de
meilleure ou de
moins bonne
catégorie mais
simplement qu’il
existe différentes
façons, toutes aussi
valables les unes
que les autres, de
se lancer en affaires
électroniques. Peu importe la catégorie où se situe
l’entreprise, un modèle d’affaires électroniques bien
conçu et adéquatement déployé peut offrir un potentiel
extrêmement intéressant tant pour l’entreprise que pour
les partenaires d’affaires.

CEFRIO : 
Modèles d’affaires électroniques pour les PME

L’Agence de promotion économique du Canada
atlantique (APECA), en partenariat avec le ministère du
Patrimoine canadien, a accordé un financement à
plusieurs groupes du Nouveau-Brunswick afin d’appuyer
des initiatives communautaires jugées stratégiques.

Voici quelques-uns des projets approuvés pour l’exercice
2003-2004 :

➔ Création d’un portail Internet par DieppeNet pour
appuyer les jeunes entrepreneurs francophones du
Canada atlantique;

➔ Augmentation de la capacité des centres de
recherches existants par le Centre intégré de
recherche péninsule du campus de Shippagan
(Université de Moncton)  qui le regroupera dans des
installations adéquates;

➔ Collaboration entre l’Institut de recherche médicale
Beauséjour, l’Université de Sherbrooke, l’Université de
Moncton et la Régie de la santé Beauséjour pour
concevoir et mettre en oeuvre un plan de coopé-

ration et d’action pour maximiser les retombées
économiques de la recherche médicale;

➔ Lancement de projets de recherche en développe-
ment économique par le campus de Shippagan de
l’Université de Moncton;

➔ Promotion des arts visuels d’artistes néo-
brunswickois par l’Association acadienne des artistes
professionnel.les du Nouveau-Brunswick;

➔ Construction d’un centre stratégique de démons-
tration de nouvelles technologies environnementales
provenant du Canada atlantique appuyé par le centre
d’habitation et de technologie de l’Université de
Moncton; et 

➔ Création et diffusion d’un contenu francophone sur
Internet par le Centre international pour le
développement de l’inforoute en français (campus
d’Edmunston de l’Université de Moncton).
L’organisme travaille avec la communauté locale,
nationale et internationale et a acquis une expertise
dans ce domaine.

PICLO-APECA : Les projets continuent au Nouveau-Brunswick
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Départ de Pierre Goulet

Pierre Goulet, gestionnaire de la
liaison et de la coordination des
plans d’action, a pris officielle-
ment sa retraite en septembre
2003 après 13 ans de service 
à la Direction générale des

programmes d’appui aux langues officielles
(DGPALO) du ministère du Patrimoine
canadien, dont 11 à la Direction de la concer-
tation interministérielle. Durant les 31 ans qu’il
a passés à la Fonction publique fédérale, Pierre
a toujours travaillé dans le domaine des
langues officielles, d’abord comme professeur
de français langue seconde, puis à la Direction
générale de la terminologie du Bureau de la
traduction et, finalement, à la DGPALO.

Tous ceux et celles qui ont eu le plaisir de
travailler avec Pierre savent que c’est un
homme dévoué, consciencieux, ouvert, tolérant
et généreux de sa personne qui aimait
sincèrement son travail. Pierre a toujours eu à
coeur le bien-être des communautés de langue
officielle en situation minoritaire et il a cons-
tamment oeuvré à la promotion de nos deux
langues officielles. Aussi, Pierre a contribué
d’une manière significative à la DGPALO par la
production de documents qui reflétaient son
excellent français. Bonne retraite Pierre !

Diversification de l’économie de
l’Ouest Canada - Prix du Chef de la
Fonction publique

C’est l’équipe de l’article 41 de la Loi sur les
langues officielles de Diversification de l’éco-
nomie de l’Ouest Canada qui a été couronnée
du Prix du Chef de la Fonction publique dans
la catégorie des langues officielles. La contribu-
tion exceptionnelle de toute l’équipe a permis
de réaliser avec brio la Stratégie francophone.
Cette initiative avait pour but de former des
partenariats et de réunir des fonds pour faciliter
la création d’un réseau d’organisations provin-
ciales vouées au développement économique
des collectivités francophones de l’Ouest.

La nomination soulignait tout particulièrement
l’attitude de respect face aux deux langues offi-
cielles, l’esprit d’initiative et l’approche innova-
trice de l’équipe pour la mise en oeuvre de la
Stratégie. Les efforts et l’enthousiasme de tous
les membres de l’équipe ont grandement con-
tribué à l’avancement des langues officielles
dans l’Ouest canadien. Bravo à toute l’équipe!

Société Santé en français : un an déjà !

En septembre 2003 se déroulait
à Winnipeg la première

assemblée générale
annuelle de la
Société Santé en

français (SSF), fondée en décembre 2002,
dont la mission consiste à améliorer l’accès
aux services de santé en français dans toutes
les régions du pays.

À cette occasion, l’honorable Stéphane Dion,
alors président du Conseil privé et ministre des
Affaires intergouvernementales, a souligné
que la concertation et la vision organisée 
des besoins des communautés francophones
en situation minoritaire ont servi de base au
Plan d’action du gouvernement du Canada
pour les langues officielles.

Après une année d’activité, la SSF compte 
17 réseaux dans 12 provinces et territoires au
pays, la plupart dotés de représentants des
institutions et des professionnels de la santé,
de la communauté, des établissements de
formation et des instances gouvernementales.
La SSF et ses réseaux ont bénéficié de fonds
de démarrage de 1,9 million de dollars en
2002-2003, provenant du Partenariat intermi-
nistériel avec les communautés de langue
officielle (PICLO) entre Patrimoine canadien et
Santé Canada. Dans le cadre du Plan d’action
pour les langues officielles, Santé Canada a
réservé 10 millions de dollars sur cinq ans pour
le financement des réseaux et 20 millions de
dollars pour l’organisation des services.

C’est donc le vent dans les voiles que la SSF
entamait sa prochaine phase, soit la mise en
place de projets concrets, conçus et portés
par les réseaux et visant l’amélioration des
services en santé en français.

Portrait des communautés de langue
officielle au Canada : un outil
d’analyse utile

Il est maintenant possible de se procurer sur
CD-ROM un portrait statistique des groupes
français et anglais définis soit par la langue
maternelle soit par la première langue
officielle parlée. Les statistiques, toutes tirées
du Recensement de 2001, permettent de
tracer, pour chaque province et territoire ainsi
que pour les divisions de recensement et les
municipalités qui les composent, un profil des

communautés de langue officielle selon le
sexe à partir de certaines caractéristiques
démographiques et culturelles et des
caractéristiques relatives à la scolarité, à la
population active et au revenu. On peut ainsi
obtenir, entre autres, le profil par âge des
communautés de langue maternelle ou de
première langue officielle parlée française et
anglaise au sein de chacune des municipalités.

Outil convivial et facile d’utilisation, ce CD-
ROM est disponible au coût de 60 $. Pour en
obtenir un exemplaire, il suffit d’utiliser 
la ligne sans frais de Statistique Canada 
(1 800 267-6677). Il est à noter que les orga-
nismes communautaires oeuvrant en milieu
minoritaire peuvent obtenir le CD-ROM
gratuitement. Pour ce faire ou pour tout autre
renseignement, veuillez communiquez avec
Sylvain Delisle de la Division de la
démographie à l’adresse électronique
suivante : sylvain.delisle@statcan.ca

Comité de concertation Patrimoine
canadien - Communauté anglophone
du Québec

Le 28 novembre 2003 marque la date de
fondation du Comité de concertation
Patrimoine canadien - Communauté
anglophone du Québec. Réunissant en
nombre égal des représentants de divers
secteurs du Ministère et de la communauté
minoritaire anglophone du Québec, ce
comité permettra d’établir davantage de liens
entre les enjeux et les priorités de la
communauté et les politiques et programmes
du Ministère.

Le Comité a reçu un mandat de deux ans et
doit se réunir deux fois par année. Au
ministère, les représentants sont les suivants :
Bureau régional du Québec, Citoyenneté et
patrimoine, Programmes d’appui aux langues
officielles, Multiculturalisme et droits de la
personne, Concertation interministérielle,
Centre d’expertise sur les subventions et
contributions, Programmes de développement
des arts, Recherche pour la culture
canadienne en ligne, Sport Canada, Affaires
internationales et intergouvernementales,
Affaires du portefeuille et Affaires publiques
et communications. Du côté de la
communauté, les domaines du patrimoine,
des arts et de la culture, du développement
communautaire, des médias, de l’éducation et
de la jeunesse sont représentés.
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Prix de contribution communautaire décerné à Janet Jones par le Conseil des hauts
fonctionnaires fédéraux

Au cours de la Semaine nationale de la fonction publique, Janet Jones, gestionnaire pour la région
de l’île de Vancouver et la région côtière à Patrimoine canadien, a reçu le Prix de contribution
communautaire du Conseil des hauts fonctionnaires fédéraux de la région du Pacifique.

La candidature de Mme Jones avait été proposée pour ses infatigables efforts auprès de la commu-
nauté francophone de la Colombie-Britannique et du Yukon. C’est la première gestionnaire anglo-
phone à diriger le Programme des langues officielles pour ces régions. Parfaitement bilingue,
Mme Jones a farouchement défendu les intérêts de la communauté francophone en utilisant toute
son expérience pour aborder les enjeux et les préoccupations de cette communauté. Elle a
négocié la première Entente Canada-communauté sur les langues officielles ainsi que les
ententes subséquentes. Elle a aussi joué un rôle de premier plan dans la négociation de la première
entente Canada-Colombie-Britannique pour la prestation de services provinciaux en français.

Forum 4-2-1 : 4 provinces, 2 langues, 1 plan

Le Conseil des hauts fonctionnaires fédéraux de la Saskatchewan, en partenariat avec ses
homologues de la Colombie-Britannique, de l’Alberta et du Manitoba, est fier d’avoir organisé et
accueilli le Forum 4-2-1 : 4 provinces, 2 langues, 1 plan en novembre 2003 à Regina.

Dans la foulée du Plan d’action du gouvernement fédéral pour les langues officielles, les conseils
fédéraux des quatre provinces de l’Ouest voulaient se doter d’un plan stratégique pluriannuel
s’arrimant aux grands objectifs du Plan d’action fédéral. Une centaine de participants représentant
les multiples intervenants du domaine des langues officielles ont cherché des solutions novatrices
aux enjeux et défis communs touchant la mise en oeuvre des programmes de langues officielles
dans l’Ouest. Le plan stratégique repose sur quatre piliers : service au public (partie IV de la Loi);
développement des communautés (partie VII); formation linguistique; et changement de culture
et leadership.

Le Forum 4-2-1 : 4 provinces, 2 langues, 1 plan est une initiative sans précédent dans l’Ouest et
marque l’envol d’une approche cohésive et pertinente en matière de langues officielles dans
l’Ouest... C’est à surveiller!

Appui de Francocommunautés virtuelles à Franco-Manitobain GLOB@L

Industrie Canada, en partenariat avec Patrimoine canadien, a accordé une aide financière au
projet Franco-Manitobain GLOB@L de la Société franco-manitobaine (SFM) dans le cadre 
du programme Francommunautés virtuelles. Grâce à cet appui, la SFM lançait, en 2003, le
nouveau site Internet de la communauté francophone du Manitoba. En visitant ce site à
www.franco-manitobain.org, vous découvrirez du contenu culturel et historique, ainsi que des
informations liées aux services communautaires offerts. Il fait la promotion de ses artistes et de sa
francophonie à l’échelle internationale. Pour le gouvernement du Canada, l’appui accordé à cette
initiative permet de favoriser le contenu culturel canadien en français sur Internet et de mettre en
valeur la richesse et la diversité de la culture canadienne.
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Patrimoine canadien - Symposium sur les langues officielles en Ontario 

Le 4 décembre dernier, le Bureau régional de l’Ontario du ministère du Patrimoine canadien
présentait le Symposium sur les langues officielles en Ontario, en collaboration avec le sous-
comité des langues officielles du Conseil fédéral de l’Ontario, l’Office des affaires francophones et
la Direction de l’Entente Canada - Communauté Ontario.

Environ 150 personnes se sont réunies à Ottawa pour discuter des réalités et priorités de la
communauté francophone en Ontario ainsi que pour réseauter. Trois conférenciers avaient été
invités. Mme Dyane Adam, commissaire aux langues officielles, a parlé de la dualité linguistique et
de la diversité ethnique au Canada. M. Maxim Jean-Louis, du Comité directeur de Citoyenneté et
Immigration Canada, a parlé du cadre stratégique favorisant l’immigration dans les communautés
francophones en situation minoritaire. M. Ronald Bisson a pour sa part entretenu les participants
des perspectives de l’accueil d’immigrants ou de réfugiés francophones en Ontario. Par ailleurs, la
Direction Entente Canada - Communauté Ontario a présenté les plans sectoriels élaborés dans le
cadre de la planification stratégique de l’Ontario français.

Circuits patrimoniaux du Réseau du patrimoine anglophone du Québec

Grâce à l’aide conjointe du ministère du Patrimoine canadien et de Développement économique
Canada (régions du Québec) dans le cadre du Partenariat interministériel avec les communautés
de langue officielle (PICLO), le Réseau du patrimoine anglophone du Québec (RPAQ) a pu
produire et diffuser dans les régions du Québec huit dépliants sur la culture de la minorité
linguistique du Québec. Publiés dans les deux langues officielles, les dépliants soulignent des faits
historiques et décrivent des sites patrimoniaux situés au coeur des communautés de langue
anglaise de plusieurs régions. Les Circuits Patrimoniaux ont été conçus pour plaire au grand public
et serviront de base pour développer le tourisme patrimonial dans la province.

Le RPAQ, établi à Lennoxville et profitant d’un financement dans le cadre du Programme
d’appui aux langues officielles de Patrimoine canadien, prévoit ajouter huit autres guides
régionaux et thématiques à sa collection intitulée Circuits patrimoniaux en 2004. Pour plus
d’informations, veuillez consulter le site Web http://www.townshipsheritage.com.

Comité national de développement des ressources humaines pour la communauté
minoritaire anglophone

Le Comité a été honoré par le Conseil fédéral du Québec l’été dernier. Des représentants du
gouvernement et de la communauté d’expression anglaise ont assisté à la cérémonie de remise
des prix qui avait lieu à Montréal. Ce programme de reconnaissance vise à promouvoir la
collaboration entre les institutions fédérales au Québec sur les priorités du gouvernement. Les
lauréats provenaient de sept ministères : Agriculture et agroalimentaire Canada, Développement
des ressources humaines Canada, Développement économique Canada pour les régions du
Québec, Industrie Canada, Patrimoine canadien, Pêches et Océans Canada et le Secrétariat du
Conseil du Trésor. La Table communautaire du Comité national et le Quebec Community Groups
Network représentaient la partie communautaire.
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Exercice de visualisation sur les langues officielles

Le 10 juillet 2003 était jour de visualisation pour le sous-comité des langues officielles du 
Conseil fédéral de Terre-Neuve-et-Labrador. L’exercice avait pour but de renouveler la vision de
l’organisation et de tracer la voie pour promouvoir dans cette province le programme fédéral 
en matière de langues officielles. Dirigée par la championne des langues officielles, Ellen Alcock
de Communication Canada, l’activité a réuni 23 participants de ministères et d’organismes
fédéraux. Cadres supérieurs, agents de programmes et futurs dirigeants ont mis leur vaste
expérience et leur expertise à contribution lors d’une séance de remue-méninges. On s’est
demandé comment le sous-comité peut demeurer un mécanisme utile et proactif permettant
aux institutions fédérales d’affronter les réalités locales d’une manière coordonnée. L’activité a
notamment permis de mieux faire connaître le programme des langues officielles et de
promouvoir l’adhésion à celui-ci. Elle a aussi permis de fixer des objectifs et des cerner les
activités pouvant éventuellement s’inscrire dans un plan d’action à long terme pour le sous-
comité des langues officielles.

Par ailleurs, le sous-comité a récemment conclu l’analyse de dix plans d’action ministériels pour
les langues officielles. On cherchait à cerner des domaines communs d’intervention sur le terrain
afin de faciliter les partenariats et de mieux coordonner l’approche fédérale en matière de
langues officielles dans cette province. La championne des langues officielles a présenté le
document au Conseil fédéral en septembre 2003. Pour obtenir un exemplaire, veuillez
communiquer avec le Centre de carrière et d’apprentissage, à St.John’s, en composant le 
(709) 772-4554.

Centre communautaire Sainte-Anne

Le Centre célébrait en 2003 son 25e anniversaire de fondation. Le slogan des célébrations,
Une présence qui s’affirme, résume bien l’historique et la place actuelle du Centre à Fredericton,
le premier centre scolaire et communautaire du pays. Depuis son inauguration, le 10 juin 1978,
une vingtaine de centres francophones du genre ont été établis dans des régions minoritaires
d’un bout à l’autre du pays. Au cours des 25 dernières années, la communauté francophone de
Fredericton a augmenté d’environ 120 %, et le nombre d’élèves est passé de 392 à quelque 975,
soit une hausse de 150 %. En juin 2003, plus de 80 diplômés ont constitué la plus grande classe
de finissants et de finissantes de l’histoire de l’école. En plus d’être le noyau de la vie scolaire
francophone de la capitale, le Centre a aussi été le berceau des volets économique et religieux,
dont la paroisse Sainte-Anne-des-Pays-Bas et la Caisse populaire.

Aujourd’hui, le Centre abrite, dans sa partie communautaire, une multitude de services :
médicaux, dentaires, juridiques, des cabinets de traduction et de formation linguistique et 
des entreprises diverses. Tous ont créé des centaines d’emplois dans la grande région de
Fredericton.
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Épanouissement socio-économique de la communauté franco-yukonnaise

Lors d’une visite du Centre de la francophonie, l’été dernier, l’honorable Jane Stewart, alors
ministre du Développement des ressources humaines du Canada, a pu constater la vitalité de la
communauté franco-yukonnaise. Après un échange avec les membres de tous les secteurs,
Mme Stewart a officiellement annoncé l’allocation à la communauté francophone du Yukon de
269 973 $ au cours de l’année 2003-2004, dans le cadre des Partenariats du marché du travail.

Cet investissement vient appuyer l’engagement du gouvernement fédéral en matière de langues
officielles. L’Association franco-yukonnaise (AFY) utilisera cette somme pour mettre en oeuvre
une stratégie qui vise l’épanouissement de la communauté en favorisant son développement
socio-économique, grâce à la planification des ressources humaines et à l’adaptation de la 
main-d’oeuvre.

Programme emploi jeunesse francophone

Un tout nouveau Programme emploi jeunesse francophone a été lancé l’automne dernier
grâce à un partenariat entre la Fédération de la jeunesse canadienne-française et le secteur
jeunesse de l’AFY. De plus, l’AFY a implanté un portail de nouvelles ainsi que des sites Web
interactifs alimentés directement par les partenaires grâce à des logiciels de création et de
gestion décentralisée du contenu. Le portail sera utile tant aux services culturels qu’aux gens
d’affaires. Il servira aussi à établir des liens au sein d’une population francophone éparpillée sur
un vaste territoire.

Initiative Mères et bébés en santé

Après avoir géré le projet Mères et bébés en santé pendant deux ans, Les EssentiElles, le groupe 
de femmes francophones du Yukon, en est devenu l’organisme parrain auprès de Santé Canada.
Le financement du projet a été assuré pour trois ans (2003-2006), à raison de 24 000 $ par année,
dans le cadre du Programme canadien de nutrition prénatale de Santé Canada. Le groupe peut
ainsi établir une programmation à long terme et installer l’initiative Mères et bébés en santé dans
ses propres locaux. En effet, les futures et nouvelles familles peuvent maintenant rencontrer la
personne-ressource au Centre de la francophonie, à Whitehorse.

Aux nombreux services déjà offerts s’ajoutent des nouveautés. Le site du Yukon a récemment
participé à la création d’une communauté de pratique virtuelle où des intervenantes en
périnatalité travaillant en français à travers le pays peuvent échanger des ressources et des
conseils pratiques.

Vol. 10, no 1

14 41-42

Yukon


